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Donner du terrain à notre fils

Par terrain, le 19/08/2014 à 08:49

je voudrais savoir si nous pouvons donner du terrain constructible à notre fils sachant que
nous avons trois enfants, don de terrain pour qu il puisse construire une maison, merci de
nous répondre

Par domat, le 19/08/2014 à 10:06

vous pouvez faire une donation à votre fils soit en avancement de part, soit hors part par un
acte notarié.
mais comme toute donation celle-ci devra être rapportée à la successions des donateurs.
votre fils devra peut être payé une soulte aux autres enfants si cette donation entame leurs
réserves héréditaires.
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